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(R ANI) LES (GENEVOIS

DEVINRENT-ILS C[TOYENS ROMA ENS

A. Oltramare.

n peut aujourd'hiii determiner avec une süffisante precision ä quelle
date les droits du citoyen romain furent accordes ä la population
non servile de la region genevoise. Le but de cette breve etude est

simplement de faire line mise au point de Pouvrage remarquable que
Cdiarles Morel publia en 1888 sur « Geneve et la colonie de Vienne »A

Les documents rassembles peu a peu depuis 44 ans par le monde savant

n'obligent d'ailleurs a retoucher que sur des points relativement seconclaires un
livre qui contient la somme de nos connaissances sur l'organisation politique de

notre pays au debut de l'empire romain 2.

*
* *

A la ün de la conquete des Gaules, en 50 avant J.-C., Cesar accorda aux Allo-
broges l'autonomie municipale 3. J usque lä, ils dependaient entierement des gouver-
neurs de la « Province romaine » qui les ont exploites d'une maniere scandaleuse et
les ont traites avec une cruaute revoltante. Les ]daidoyers de Ciceron en faveur de

Fonteius et de Calpurnius Pison ne peuvent modifier notre jugement ä leur egard;
leur seid argument est « nationaliste »: ces accuses sont des Romains, tanclis que les

Allobroges sont des etrangers.

1 Tome XX des Memoires de la Societe cVIIistoire et cVArcheologie de Geneve.
2 L'autorite de cet ouvrage est telle que plusieurs de ceux qui parlent actuellement de la colonie

de Vienne n'osent corriger Morel sur les details oü son travail doit etre rajeuni et preferent declarer
qu'on reste ä leur sujet dans l'incertitude; d'autres reeditent en 1931 des faits errones sur la situation
politique de la colonie ä l'epoque d'Auguste (Cf. Grenier, Areheologie gallo-/omaine, premiere
partie, p. 94, et mon article de critique, Zeitschrift f. Schw. Geschichte, XII, 1, p. 113.)

3 Le ius Latii.
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Reprenant la politique democratique des Gracqnes, Cesar transforma Vienne
sur le Rhone, qui etait l'agglomeration la plus importante de la region; jusqu'alors,
eile etait la Civitas peregrina Viennensium; eile devient une colonia latina dont
faisait partie le vicus de Geneve; comme le reste de la Gallia Narbonensis, dont elle
est une des principales localites, Vienne jo nit du in s bonorum, c'est-ä-dire que ses
habitants les plus en vue peuvent devenir citoyens et magistrats romains. Dans son

discours fameux sur le droit des Gaulois
aux honneurs L, Claude declare qu'on
n'eut pas lieu de se repentir d'avoir
accorde cette disiinction ä bien des res-
soitissants de la Narbonnaise.-

Les evenements tragiques de 43 ne

])araissent pas avoir modifie le Statut
legal de la region. La rcvolte des Allo-
broges qui, profitant de la lutte entre
les successeui's de Cesar et le Senat,
ont expulse les habitants romains de

Vienne, n'eut comme consequence que
la creation de la colonie de Lyon, dans

fete 43, par Munatius Plancus, gouverneur de la Gallia Comata; c'est la que les

exiles trouverent un refuge. Les Viennois furent seulement condamnes ä payer des

indemnites aux victimes de leur sedition.
On a des monnaies des annees suivantes (fig. 1) 2; elles portent l'inscription

C. I.V. (Colonia Ialia Vienna) et temoignent de la grande autonomie de la cite

oil elles ont ete frappees. Vienne ne perdit ces droits que 18 ans plus tard, en 14,

quand elle fut transformee par Auguste en colonia romana et fut peuplee de legionnaires

demobilises 3.

Sur quels documents nous basons-nous pour preciserce que fut faction d'Auguste
a l'egard de Vienne

Le monument d'Ancyre y fait allusion: Colonias in Gallia Narbonensi militam
deduxi, dit l'empereur lui-meme; et Dion Cassius note que c'est en 14 av. J.-G.

que le princeps organisa en Gaule l'etablissement de colons romains dans plusieurs
villes 4.

La preuve qu'il s'agit en particulier de Vienne nous est fournie par Pline1;
le polygraphe reproduit lidelement les renseignements fournis par les commentaires

1 Tacite, Annale;, XI, 2\, et Fabia, La I ible CAaudienne, Lyon, 1930.
2 La region dependait alors d'Octavien, le fntur empereur Auguste.
3 Les monnaies posterieures ne portent plus les trois lettres: L. I. V.
4 Dion Cassius, livre 54, chap. 23: r.ol-A; ;v T?j ILXaT'L aj/va; ä-L/.ias.

Fig. 1. Grand Bronze tie Vienne. presentant les tete
adossees de Jules Cesar et d'Auguste. A droite, le
re\ ers avec les lei tres C.I V et la prone d'un vaisseau.

(Heiss, pi VII, 2943).
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geographiques d'Agrippa, qui datent de l'an 12 av. J.-C.; il compte Vienna Aliobrogum
au nombre des colonies romaines de la region mediterraneenne, avec Aries, Beziers,

Orange et Valence.
Mais il y a deux sortes de colonies romaines: celles dont les privileges sont reserves

aux Romains immigres et cedes dont tons les habitants sont assimiles ä des citoyens;
dans le premier cas, les autochtones qui deviennent magistrats municipaux on qui
ont servi dans les legions recoivent senls le droit cle cite complet. Nous pouvons
affirmer que, sous Auguste, la colonie de Vienne n'avait encore que des droits
restreints.

Un celebre Viennois, Valerius Asiaticus, dont on songea un moment a faire un

empereur romain. fut consul sufTectus sous Tibere 2. Claude parla, en 48, de cette

magistrature accordee a un provincial : « II introduisit dans sa famille l'honneur du

consulat avant le moment oh sa colonie eut obtenu les avantages complets du

droit de cite romaine » 3. Sous Tibere, Vienne est done une «colonie a droits
restreints » et, sauf quelques exceptions, les Genevois n'etaient pas encore, sous

ce regne, des citoyens romains. Strabon 4 confirme ce renseignement et declare

qu'en 18 apres J.-G. Vienne depend encore administrativement du gouverneur de

la Narbonnaise.
La situation est tout autre sous le regne de Claude; nous venons de le voir par la

phrase que nous avons citee et qui concerne Valerius Asiaticus. En 48, les avantages
complets (le solidum beneficium) sont choses accjuises; tous les habitants libres sont
citoyens romains; mieux que cela: le ius italicum, le « droit italien », leur est accorde 5;

e'est dire qu'ils furent exemptes des impöts non municipaux comme les habitants
de ITtalie; le debut de 1'Empire est evidemment la seule periode de l'histoire oü les

Genevois n'ont guere en lieu de se disputer sur des questions fiscales.
Ces privileges furent sans doute octroyes sous Caligula, lorsque Valerius

Asiaticus attira l'attention de tous sur sa cite natale. Bien que sur ce point l'essentiel
ait clejä ete dit par Kornemann '5, il vaut la peine cle raconter en quelques mots cette
histoire.

En septembre 39, lejeune empereur7 (il avait alors 27 ans), ä demi fou d'orgueil
et intellectuellement affaibli par les exces, se rendit dans le nord cle l'Europe pour y
remporter cle faciles victoires apres cles simulacres de combats. Le premier janvie 1 40
il etait a Lyon, oü il entra dans son troisieme consulat; il y repudia Lollia Paulina

1 Pline, Hist, nat., Ill, 36.
2 Don Cassils, livre 59, chap. 30.
3 Ante in domum consulatum intulit quam colonia sua sohdum civitatis romanae beneficium

consecuta est. (Table Claudienne, lignes 55-57; cf. Fabia, La tabl? Claudienne, Lyon, 1930, p. 10).
4 Strabon, IV, 1.
5 Paulus, Dig. XV, 8, 1.
6 Pauly-Wissowa, Real-Encycl., IV, p. 542.
7 Cf. fig. 2.



— 102 —

pour epouser sa maitresse, Milonia Caesonia; c'etait une dame romaine d'äge assez

mür, qui, trente jours apres ses noces, mit au monde Julia Drusilla L Quiconque a lu le

portrait de cet empereur dans Suetone comprendra que les consequences de ces

divers evenements matrimoniaux aient exaspere les passions de ce debauche. II
n'est pas arbitraire de rapproclier ces faits de la page indi-
gnee od Seneque, dans le De dementia, parle de 1'out rage
que Caligula lit alors subir a Valerius Asiaticus.
Le jeune tyran oublia que cet homme distingue et fort
riebe2 etait sou ami et probablement son bote; l'empereur
logea en eilet plusieurs fois a Vienne pendant les

semaines on la cour etait reunie ä Lyon: «Valerius

Asiaticus, nous dit le pliilosophe 3, etait un de ses amis
les plus intimes; c'etait un liomme de caractere tier et

qui aurait ete a peine capable de supporter qu'on insultät
quelqn'un en sa presence. Mais Caligula lui adressa ä

Tete lauree ^de^caiiRuja (Cohen haute voix des remontrances, lorsqu'ils etaient a

table et pour ainsi dire en public ». II les lit sur le sujet
le plus incongru qui se puisse imaginer: «Quails in concubitu esset uxor eins». Le latin,
en prose comme en vers, brave I'honnetete: on m'excusera de ne point traduire
litteralement les derniers mots du moraliste romain.

Le goujat qui occupait le trone de Home etait devenu l'amant de la femme de

son ami; il osait maintenant reprocher an mari trompe que son epouse ne füt qu'une
mediocre maitresse. C'est evidemment an debut de ce vilain roman d'adultere et

avant d'etre ainsi un amant decu, que Caligula octroya mille faveurs ä Valerius
Asiaticus et a sa colonie natale. L'histoire du temps ne nous fournit aucune autre

explication des privileges tout i\ lait extraordinaires qui furent accordes par un

meprisable tyran a la ville de Gaule dont dependait notre region.
On sait que Valerius Asiaticus n'oublia pas I'affrorit qu'il avail subi; il ne fut

pas et ranger, une dizaine de mois plus tard, ä la conspiration oh Caligula perdit la

vie h Celui etui lui succcda, Claude, avait beau etre Lyonnais, il n'epousa pas les

ressentiments de ses compatriotes contre Vienne et rien ne fut enleve aux
prerogatives des habitants de notre colonie.

C'est done an prmtemps de Pan 40 que cette evolution politique se termine.

En quatre-vingt-dix annees, notre capitale provinciale avait passe, avec tout le

1 Hard i n aus lis dans Pauly-W ssowa, op. at., X, p. 404.
2 Une inscription (C. I. L., XII 1929) nous parle des histrions qui etaient a son service, les

scaeruci Asiaticiani.
3 Seneque, Dial, II, IS, 2.
4 Tacite, Annalns, XI, 1; six ans plus tard, en 47, Valerius Asiaticus tut victime de Messaline

et contraint de s'omrir les veines (Tac. Ann. XI, 3); voilä pourquoi, en l'an 48, Claude traita
Valerius de lat/o et de palaestricum prodigium (Table Claudienne, lignes 54 et 551.
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pays avoisinant, Geneve comprise, par les etapes suivantes: colonie latine de 50 ä

14 av. J.-C.; colonie romaine imparfaite de 14 av. J.-C. ä 40 apres J.-G.; colonie
romaine complete et beneficiant du droit italien depuis 40.

Morel a ete empeche par des scrupules d'epigraphiste et de numismate d'arriver
ä ces resultats qui sont ceux qu'on devait prevoir en se basant sur d'innombrables
exemples de romanisation progressive. II a cru que la disparition des lettres C.I.V.
des monnaies viennoises, a partir du regne d'Auguste, etait le signe d'une regression

politique de la ville allobroge, alors qu'il s'agissait au contraire d'une promotion du

rang de colonie latine ä celui de colonie romaine; cette promotion etait payee, il est

vrai, de certaines restrictions en matiere d'autonomie municipale. D'autre part,
le fait qu'on trouve des inscriptions de cette epoque oil le magistrat principal de la

colonie se nomme mi qualtuorvir lui a paru prouver qu'Auguste avait fait de Vienne
un municipe; pour lui, toute colonie a necessairement des dnoviri a sa tete. C'est
exact pour la plupart des localites de la Narbonnaise. Mais a toute regie il y a des

exceptions x, et Vienne en est precisement une. De meine que la « colonie» de Pompei2
eut un college de qiialtuorviri, forme des duoviri iure dicundo et des duoviri aediles,
Vienne garda pendant toute la premiere partie de sa vie de colonie romaine les

memes magistrats, les quattuorviri qu'elle avait eus comme colonie latine 3.

L'histoire, en se precisant, se simplifie parfois; les Genevois n'ont pas eu ä subir
une mesure vexatoire de l'empereur Auguste qui les a, au contraire, rapproches
considerablement du droit de cite complet; il le fit au moment oil il fondait une
organisation politique qui a valu aux anciens habitants de Genava plusieurs siecles
de paix, de democratic municipale et de prosperite 4.

1 Cf. pour la Narbonnaise, C. I. L., V, 2, 7028.
2 Cf. C. I. L, X, 1,800.
3 Morel nous en fournit lui-meme la preuve en citant, p. 64, une inscription du musee de Vienne:

« Q. Crellius L. til. Volt. Capella, 1111 vir D. Sulpicius D. fd. Volt. Censor aedilis IUI vir aquas
novas itineraque aquarum per suos fundos colonis viennensium donaverunt.» L'inscription est en
tout cas posterieure ä l'an 14 av. J.C.; el le est signee par des quattuorviri qui donnerent aux habitants
de la colonie un aqueduc et le droit de passage des eaux ä travers leurs proprietes.

4 Cf. Keune, art. Sapaudia, Pauly-Wissowa, op. cit., I, A. p. 2313; Deonna, Anz. j. Sihw.
Alt., 1925, p. 153.
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